DEMANDE D’AUTORISATION EXCLUSIVE DE RESERVATION DE PERIMETRE MINIER
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	DEMANDE D’AUTORISATION EXCLUSIVE DE RESERVATION DE PERIMETRE MINIER

« AERP »


	Numéro Identifiant unique

(Attribué par l’Administration Minière)
	


	
	

	
	Date
	Jour
	Mois
	Année
	
	

	RESERVE au BCMM
	
	
	
	
	Numéro
	
	

	
	
	
	
	

	
	Temps
	H
	
	M
	
	S
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Nombre pièces y compris annexes
	
	

	
	


Les colonnes C et E sont réservées au BCMM

I. IDENTIFICATION DU REQUERANT





	
	
	[ABCDE]
	C
	E

	Nom / Groupement
Dénomination Sociale
	
	
	

	Prénoms
	
	Si société
	
	

	
	
	Forme juridique :
	
	
	

	
	
	N° carte Fiscale :
	
	
	

	
	
	N° Registre de Commerce :
	
	
	

	N° carte Fiscale
	
	N° statistique :
	
	
	

	N° statistique :
	
	Nombre des actionnaires :
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune 
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


II. RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE QUI REPRESENTE LE REQUERANT au niveau du BCMM

	Gérant Si Société
	
	
	C
	E

	Nom
	
	
	

	Prénom
	
	
	

	Qualité
	
	Nationalité
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune 
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


III. RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE QUI DEPOSE LA DEMANDE AU BCMM 
SI AUTRE QUE LE REQUERANT

	
	
	[ABCDE]
	C
	E

	Nom
	
	
	

	Prénom
	
	
	

	Qualité
	
	Nationalité
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune 
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


IV. IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES / MEMBRES SI GROUPEMENT
	N°
	NOM / DENOMINATION SOCIALE
	PRENOMS / 
Forme juridique
	NATIONALITE
	CI / 
N° Passeport
	PART 
des ACTIONS

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire
V. PAIEMENT DES FRAIS D’INSTRUCTION (Article 16. De la Loi…)




	
	
	C
	E

	
	Référence
	
	
	

	
	Montant TTC                                                                                              Ar
	
	
	
	


· Il est rappelé aux requérants qu’à l’issue de l’instruction de leur demande d’AERP, 
TOUS les carrés, hormis les carrés qui seront rejetés (occupés par d’autres demandes en instance, AERP en cours ou permis octroyés), feront partie intégrante de leur autorisation.

· L’Identifiant Unique est attribué par l’Administration Minière, la diligence y afférent est à la charge de l’opérateur minier.

· « L’AERP ne tient pas lieu de Permis minier » ; 

· « En tant que de besoin, le BCMM peut sortir la liste des coordonnées « Laborde» 
des carrés demandés aux fins de toutes confirmations et/ou vérifications ».  

· De la réception provisoire de demande d’AERP : Article 11 de l’Annexe I du Décret N° 2024-1464 du 23 Juillet 2024 portant sur les Régimes des Permis miniers « La demande d'AERP se fait sur l’utilisation du système informatisé du BCMM, tel que prévu à l’Article 10 du présent Décret.  

Doivent être renseignés par le demandeur d’AERP, sur le système informatisé dédié à cet effet, les éléments suivants : 

· l’identifiant attribué par l’Administration minière ; 

· les références de la Carte fiscale, renfermant également les références de la Carte statistique et du Numéro d’identification fiscale ; 

· les renseignements de la Carte d’Identité Nationale, du demandeur personne physique 
ou du représentant légal pour la personne morale ; 

· les coordonnées des carrés demandés, générées automatiquement par le système ; 

· les références du paiement des frais d’instruction visé à l’Article 6 alinéa 1er ci-dessus.  

Le dépôt de la demande est validé par l’obtention d’un récépissé provisoire généré automatiquement 
et immédiatement par le système informatisé. »
· Article 367 du Décret N° 2024-1464 du 23 Juillet 2024 : Jusqu’à la mise en place effective 
du système informatisé au niveau du BCMM, le processus d’enregistrement de toutes les demandes peut se faire avec le système actuellement opérationnel. ». Autrement dits, les Requérants 
doivent se rendre au BCMM pour déposer leurs demandes…
VI. LES PIECES A FOURNIR à déposer au BCMM :
A. Pour les PERSONNES PHYSIQUES

1. Formulaire de demande (Bureau ou site web du BCMM), dument rempli et signé

2. Liste des coordonnées des carrés demandés

3. Copie certifiée conforme de la Carte d’Identité Nationale (CIN)

4. Copie certifiée conforme de la carte fiscale valide pour les activités minières 
(explorations et/ou exploitations)

5. Certificat de résidence moins de 3 mois

B. Pour les GROUPEMENTS D’EXPLOITANTS ARTISANAUX

1. Formulaire de demande (Bureau ou site web du BCMM), dument rempli et signé

2. Liste des coordonnées des carrés demandés

3. Statut validé

4. Copie certifiée conforme de la carte fiscale valide pour les activités minières 
(explorations et/ou exploitations)

5. Liste des membres

6. Pour le Président et/ou mandataire du Groupement : 

- Copie certifiée du mandat général/Procuration

- Copie CIN certifiée

- Certificat de résidence moins de 3 mois

C. 
Pour les PERSONNES MORALES
1. Formulaire de demande (Bureau ou site web du BCMM), dument rempli et signé

2. Liste des coordonnées des carrés demandés

3. Statut validé

4. Copie certifiée conforme de la carte fiscale valide pour les activités minières (explorations et/ou exploitations)
5. Extrait d’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) de moins de 3 mois

6. Pour le signataire ou mandataire : 

- Copie certifiée du mandat général/Procuration

- Copie CIN certifiée ou Copie Carte de résident certifiée 

- Certificat de résidence
VII. A FOURNIR EGALEMENT :

 La version numérique scannée de tous ces dossiers et le fichier électronique de la liste 
des coordonnées demandées au format Excel.

Les Requérants disposent de 05 jours ouvrables pour compléter les dossiers 
(Pièces minimum requises : Formulaire de demande et Liste des coordonnées demandées).
	Fait à ______________________ le ____/____/_______

(A remplir au jour du dépôt ou Date du système informatisé)
	Introduit au BCMM de

	
	


Nous nous engageons sur l'honneur que les déclarations données ci-dessus sont sincères et complètes.

	Signature
	Requérant
	

	
	Mandataire
	



        Gérant/Administrateur/Directeur/…

VIII. RESERVE AU BCMM
	CONTROLE DE RECEVABILITE DE LA DEMANDE
	Oui
	Non

	A
	Le dépôt provisoire de la demande est-il effectué en ligne ?
	
	

	B
	Le dépôt provisoire de la demande est-il effectué physiquement ?
	
	

	C
	Le dossier est-il complet ?
	
	

	Décision de recevabilité provisoire 
	
	

	Délivrance du récépissé provisoire
	
	

	DECISION DE RECEVABILITE DEFINITIVE
	
	

	DELIVRANCE DU RECEPISSE DEFINITIF 
	
	


	Date de délivrance du récépissé provisoire
	
	
	

	Date de délivrance du récépissé définitif
	
	
	

	Date de délivrance de l’AERP
	
	
	


[ABCDE]
	IX. ANNEXE A LA DEMANDE N°
	

	

	Nombre total de carré(s) Demandé(s)
	
	Carte
	

	

	Nombre de feuille(s) de coordonnées
	


Listes des coordonnés « X ; Y » des sommets
délimitant le périmètre demandé

	
	C
	E

	N°
	Province / Faritany
	Région/ Faritra
	Commune/ Kaominina
	Fokontany
	Xv
	Yv
	Nombre Carré(s)
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Ou 

CARRES DEMANDES :












	FLCarrés                              Nombre total de carrés demandés

Nombre de feuilles de cordonnées

N°

Province / Faritany

Région/ Faritra

Commune/ Kaominina

Fokontany

Xv

Yv

C

E

Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire
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BUREAU DU CADASTRE MINIER DE MADAGASGAR





	Immeuble Mining Business Center

Rue Dr Joseph Raseta. 
Lot K7 Mamory Ivato, Antananarivo -105 Madagascar

http://www.bcmm.mg
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